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Des territoires spécialisés…
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OTEX majoritaire par commune sur les régions d’études, RA 2010.

Légende :
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…aux « difficultés » diverses
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Des problématiques complémentaires : les difficultés des uns, des solutions pour les autres

Gestion fertilité des sols 

(MO, NPK)

Gestion effluents - MO, NPK 

(surf, fenêtre)
Approvisionnement local 

protéines
Approvisionnement local 

énergie
Approvisionnement local 

fibres

Règlementaire (PAC, MAEC) Approvisionnement litière

Reduc phytos, pb de 

désherbage
Gestion et maitrîse des coûts 

(ferti, méca…)
Gestion et maitrîse des coûts

Foncier (éclatement 

parcellaire...)
Foncier

Main d'œuvre Main d'œuvre

Préoccupations 

polyculteurs-

éleveurs

Débouchés si diversification?

Préoccupations 

polyculteurs
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Le projet

L’objectif du projet : 

Initier la mise en place de synergies à l’échelle de territoires permettant

de rendre les systèmes spécialisés CERéales/grandes cultures et systèmes

d’ELevages plus complémentaires.

Objectif opérationnel et de capitalisation : créer des outils d’approche

humaine, organisationnelle et juridique pour favoriser la mise en place

de ces interactions.
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Les partenaires
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Action 1 : Mise en œuvre de territoires pilotes

Animateur pivot mobilisant des 

compétences multiples

Formalisation de relations-

complémentarités pérennes

Evaluation de ces relations et 

capitalisation des méthodes 

d’accompagnement
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Action 2 : Analyse sociologique

Volet sociologique – pilotage ESA d’Angers

 Quels sont les déterminants sociologiques des dynamiques de conflit ou de coopération
entre céréaliers et éleveurs ?

 Quelles sont les conditions dans lesquelles les agriculteurs peuvent passer d’une
dynamique de tension ou de conflit à une dynamique de dialogue et d’action collective ?

Méthode :

 Analyse qualitative des dynamiques existantes (enquêtes auprès de 120 agriculteurs).

 Observation des dynamiques des territoires pilotes CER’EL.
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Action 2 : Volet sociologique – synthèse des principaux résultats
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1 Un nombre élevé d’échanges ou de coopérations distinctes par agriculteur : 3 en moyenne.
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9 +/- 80% des agriculteurs achètent en commun du matériel dont 72% via des CUMA
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voire d’innovation



Pilotage IDELE

 Modéliser sous forme d’avantages-coûts les relations céréaliers-éleveurs à l’échelle des
systèmes, aux plans technique, organisationnel et économique.

Méthode :

 Base modèles des réseaux de fermes de référence existants élevages et grandes cultures.

 Avantages-coûts au sein de chaque système.

 Modélisation du système territorial recomposé.

Résultats : fiches témoignage et fiches méthodes de mise en place de partenariat

Action 2 : Volet systémique – système d’exploitation
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Action 2 : Volet systémique – la méthode de l’Analyse Coûts-Bénéfices (ACB)

1. Imaginer/prévoir une relation de partenariat, avec répartition des tâches.

2. Se poser la question « Qu’est ce qui va changer sur mon exploitation avec la mise

en place du partenariat ? ». Ne pas négliger les impacts non monnayables !

3. Donner une valeur monétaire à un maximum d’impacts identifiés, si possible en €

par unité. Utiliser des références pour fixer le prix de transaction qui semble être

le meilleur compromis.

Calcul des coûts de production : main d’œuvre, matériel, production de fourrages ou

de grains.

Comparaison aux prix du marché.

Calcul d’un prix d’équilibre pour maintenir les résultats économiques.

4. Affecter aux impacts évalués les valeurs définies.

5. Sommer les coûts et bénéfices respectifs. Si le bilan ne satisfait pas les différents

partir, revoir la répartition des tâches ou la valeur estimée.
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Action 2 : Volet systémique – Guide méthodologique
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Action 2 : Volet systémique – Guide méthodologique
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Action 2 : Volet systémique – Guide méthodologique
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Actions 3 : Outils juridiques et organisationnels

Capitalisation des expériences existantes et CER’EL

Appui juridique aux groupes pilotes

Partenariat Institut de Droit Rural

Thématiques : 

 Contractualisation et établissement des prix

 Prise en compte des zones de risques et de partage

 Formalisation des relations céréaliers-éleveurs
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Action 3 : Volet juridique

L’étude des complémentarités entre céréaliers et

éleveurs a posé différentes questions de droit :

La volonté de certains de voir leur relation

encadrée, sécurisée par des contrats.

Avoir un point de repère sur ce qu’on peut faire

ou pas vis-à-vis de la loi (européenne et

nationale).

Proposer des solutions pour pérenniser ces

relations que ce soit au travers de contrats

ou de sociétés.
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Un travail initialement orienté sur 4 axes de recherche :

 Echanges paille-fumier

 Vente de fourrages et de céréales entre agriculteurs

 Prêt ou échange de foncier 

 Echanges de main d’œuvre, de matériels 

Puis recentré autour de deux idées principales structurant 

le guide juridique:

 La commercialisation des produits agricoles 

1. La commercialisation des produits et sous-produits agricoles

2. L’établissement de contrats pluriannuels ou de contrats 

ponctuels

 La mise en commun de moyens de production

3. La mise en commun de certains moyens de production

(foncier, matériel, travail)

4. La mise en commun au travers de sociétés
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Des outils pour accompagner la mise en place de 
relations pérennes céréaliers-éleveurs

3 fiches méthodes

6 fiches témoignages

6 vidéos témoignages

1 guide juridique

2 rapports sociologiques

https://centre-valdeloire.chambres-agriculture.fr/produire-innover/recherche-develop-et-

innovation/developpement-agricole/le-projet-casdar-cerel/
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Un exemple concret à partir d’une vidéo témoignage
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Foin de luzerne pour 600 chèvres hautes productrices, Deux-Sèvres

Les questions posées :

Comment fixer un prix ?

Peut-on / doit-on aller plus loin en matière de contractualisation ?

https://www.youtube.com/watch?v=B4luiqLsG40&feature=youtu.be


céréalier éleveur

• Réduction des IFT et de la fertilisation 

(pas d’impact dans le système étudié)

• Gain sur la marge nette

• Economies sur l’achat de compléments 

< dépenses liées à l’achat et à la récolte 

de luzerne

• Amélioration de la production laitière

• Amélioration de la qualité du sol (vie 

microbienne, structure et disponibilité)

• Amélioration de la qualité de l’eau 

(bas intrants)

• Pas d’impact constaté

• Culture nécessitant peu de travail, bon 

précédent, et avec un débouché assuré

• Se mettre d’accord sur les dates de 

récolte

• Permet d’assurer un fourrage de 

qualité, en règle avec les cahiers des 

charges

• Equipé d’une enrubanneuse

• Un lien recréé
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Réaliser une analyse coûts-bénéfices pour fixer un prix 



Facturer son produit

Le guide juridique

 Explique comment déterminer si le produit est

cessible librement ou non.

 Détaille les obligations du producteur.

 Informe sur le rôle des structures de conseil

dans la réalisation de contrats de cession.

 Présente les risques et limites.

 Propose un exemple de facture reprenant les

mentions obligatoires de l’étiquetage et de la

facturation.
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Etre vigilant sur les aspects juridiques

Exemple : l’achat de luzerne sur pied

 Céréalier : implantation et conduite de la luzerne

 Eleveur : récolte, transport et stockage de la luzerne

 Risque identifié : la cession exclusive et continue de la

récolte d’une parcelle à un même acheteur peut lui donner le

droit de demander la requalification de la vente en bail rural.

 Solutions proposées :

 Sollicitation d’un tiers pour effectuer la récolte.

 Sous-location de parcelles par le preneur à bail.

 Rédaction d’un contrat-cadre de vente (contrat qui pose les

engagements sur plusieurs années sans pour autant s’engager

sur les modalités, notamment le prix).
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Contractualiser

Différents contrats peuvent être mis en place entre exploitants

afin de céder leur production, pour une vente unique ou pour

une relation plus longue et pérenne :

 Régimes contractuels de cession ponctuelle

 La vente

 L’échange

 Le contrat d’entreprise

 Régimes contractuels de cession répétée

 Le contrat-cadre

 La vente d’herbe

 La convention pluriannuelle de pâturage

 Le bail rural
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En conclusion

 Mis à part les céréales, oléagineux et protéagineux graines, les « échanges » de

productions végétales peuvent être développés entre exploitants.

 Le développement de contrats écrits entre agriculteurs doit être accompagné, afin de

garantir une certaine souplesse et de ne pas aggraver les risques de contentieux.

 Il est interdit aux organismes de conseil de donner des consignes de prix aux

agriculteurs.

 Une réflexion approfondie entre les parties sur leurs engagements respectifs est plus

adaptée que la diffusion de contrats écrits types.
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En conclusion

 Nécessité de bien connaître les motivations, leviers et freins à la coopération

entre agriculteurs, et de partager les points de vue : plus-value apportée par

le conseiller = méthode permettant de poser les conditions du dialogue.

 Le facteur humain (confiance, bonne entente), la proximité et la flexibilité

demeurent les principaux facteurs de réussite.

 La solution juridique n’est pas une condition sine qua non de la réussite de la

coopération mais plutôt un aboutissement, et ne peut pas être la seule réponse

apportée.
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Merci de votre attention


